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Tél : 514-252-3056 | Sans frais : 1-888-514-7847 | Téléc. : 514-252-3060 

   
Viser juste c’est aussi pratiquer mon sport tout en étant assuré! 

 
 

Formulaire d’adhésion ou de renouvellement 
 

INFORMATIONS 

No du membre :  NOUVEAU MEMBRE COCHEZ ICI : □ 

Sexe :      Masculin □ Féminin □ 
Date de naissance : 

Jour Mois Année 

   
Nom :   Prénom :  
Adresse :  App. :  
Ville :  Code postal :  
Tél. maison :  Tél. bureau :  
Cellulaire :  Courriel :  

IMPORTANT ADRESSE DE COURRIEL  
Dans un souci de respect de l’environnement, il est important et indispensable pour vous et pour nous d’avoir une adresse COURRIEL 
comme outil de communication que ce soit pour l’envoi de votre formulaire de renouvellement ou pour toutes autres communications, 

merci!  
 

Nom du club où vous être membre : 
2e Club : 
    

SECTEURS DE TIR    

 Pistolet 
□ 

Carabine 
□ 

Plateaux 
□ 

PPC 
□ 

IPSC 
□ 

Chasse et poudre 
noire 
□ 

Handisport 
□ 

Cowboy Action Shooting et 
Mounted Shooting 

□ 
Armes modulaires 

□ 

        

ADHÉSION À LA FQT   

 
PAYABLE AVEC VOTRE CARTE VISA OU MASTER CARD 

- Paiement en ligne sur notre site Internet : www.fqtir.qc.ca  
- Téléphone en appelant à nos bureaux : 514-252-3056 ou 1-888-514-7847 

Payable aussi par envoi postal, 
chèque,  Mandat de poste,  

Mandat de banque 

Membre régulier : 40 $ IMPORTANT : Informez-vous auprès de votre club si celui-ci participe au Projet 2000.  

Si oui remettez-lui votre formulaire complété et le montant de votre adhésion pour la FQT et votre club se 
chargera de nous transmettre votre demande.  

Le cas contraire, retournez votre formulaire à la FQT soit par courriel (souhaitable) ou soit par la poste. 
 
Pour les JUNIORS, veuillez fournir la copie d’une carte d’identité comportant votre date de naissance. 

Membre junior : Gratuit 
(21 ans et moins) 
 
Important, voir note. 

CERTIFICATION Officiel de tir 
□ 

Instructeur loi 9 
□ 

Instructeur club  
□ 

Instructeur provincial   
□ 

Instructeur CCSMAFAR 
 □ 

OFFICIEL DE TIR : 

1. Assurance : Sur un pas de tir, seul un officiel de tir membre de la FQT est reconnu aux fins d’assurance responsabilité civile.  
2. Le candidat doit avoir 18 ans. 
3. Un officiel de tir en règle avec la FQT doit être présent sur un pas de tir (armes restreintes) afin que tous soient couverts par l’assurance de la FQT.  
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